
Déclaration de Salamanque et cadre d’action pour l’éducation 
et les besoins spéciaux, Conférence mondiale sur l’éducation 
et les besoins éducatifs spéciaux: 
accès et qualité, Salamanque, Espagne, 10 juin 1994

Principales dispositions relatives au droit à l’éducation 
Réaffirmant le droit de toute personne à l’éducation, tel qu’il est énoncé dans la Déclaration uni-

verselle des droits de l’homme de 1949, et renouvelant l’engagement pris par la communauté 
internationale lors de la Conférence mondiale sur l’éducation pour tous de 1990, d’assurer 
l’application universelle de ce droit, indépendamment des différences individuelles;

Rappelant les diverses déclarations des Nations Unies, dont l’aboutissement a été l’adoption, en 
1993, des Règles des Nations Unies pour l’égalisation des chances des handicapés, qui exhor-
tent les États à garantir que l’éducation des personnes handicapées fasse partie intégrante 
du système éducatif;

Notant avec satisfaction la participation accrue des gouvernements, des groupes de soutien, des 
groupes communautaires et des associations de parents, et en particulier des organisations de 
personnes handicapées, aux efforts faits pour faciliter l’accès à l’éducation de la majorité des 
personnes ayant des besoins spéciaux non encore satisfaits, et considérant que la participation 
active à la présente Conférence mondiale de responsables de haut niveau d’un grand nombre 
de gouvernements, d’institutions spécialisées et d’organisations intergouvernementales est 
la preuve de cet engagement,

1. Nous, représentants de 92 gouvernements et de 25 organisations internationales à la Conférence 
mondiale sur l’éducation et les besoins éducatifs spéciaux réunie à Salamanque (Espagne) du 7 au 
10 juin 1994, réaffirmons par la présente notre engagement en faveur de l’Éducation pour tous, 
conscients qu’il est nécessaire et urgent d’assurer l’éducation, dans le système éducatif normal, des 
enfants, des jeunes et des adultes ayant des besoins éducatifs spéciaux et approuvons le Cadre 
d’Action pour l’éducation et les besoins éducatifs spéciaux, espérant que l’esprit de ses dispositions 
et recommandations guidera les gouvernements et les organisations.

2. Nous sommes convaincus et nous proclamons que: L’éducation est un droit fondamental de chaque 
enfant qui doit avoir la possibilité d’acquérir et de conserver un niveau de connaissances acceptable; 
les personnes ayant des besoins éducatifs spéciaux doivent pouvoir accéder aux écoles ordinaires, 
qui doivent les intégrer dans un système pédagogique centré sur l’enfant, capable de répondre à ces 
besoins.

3. Nous engageons et exhortons tous les gouvernements à adopter, en tant que loi ou politique, le 
principe de l’éducation intégrée, en accueillant tous les enfants dans les écoles ordinaires, à moins 
que des raisons impérieuses ne s’y opposent, 

4. Nous en appelons également à la communauté internationale; nous engageons en particulier:
(i) les gouvernements qui mettent en œuvre des programmes de coopération internationale et 
les organismes de financement internationaux, notamment ceux qui ont convoqué la Conférence 
mondiale sur l’éducation pour tous, l’UNESCO, I’UNICEF, le PNUD et la Banque mondiale: à 



défendre la formule de l’école intégratrice et à appuyer la mise en place de services répondant aux 
besoins éducatifs spéciaux, en tant que partie intégrante de tous les programmes éducatifs.

Cadre d’action pour les besoins éducatifs spéciaux
Introduction

1. Ce Cadre d’Action pour les besoins éducatifs spéciaux a été adopté par la Conférence mondiale 
sur l’éducation et les besoins éducatifs spéciaux, organisée par le Gouvernement espagnol, avec la 
collaboration de l’UNESCO, à Salamanque du 7 au 10 juin 1994.

Son objectif est de servir de référence et de guide aux gouvernements, aux organisations internationales, 
aux organismes nationaux d’assistance, aux organisations non gouvernementales et autres organismes 
pour appliquer la Déclaration de Salamanque sur les principes, les politiques et les pratiques en matière 
d’éducation et de besoins éducatifs spéciaux. Ce Cadre d’Action s’inspire avant tout de l’expérience 
acquise à l’échelon national pour les pays participants, ainsi que des résolutions, recommandations et 
publications des Nations Unies, et d’autres organisations intergouvernementales, en particulier, des 
Règles des Nations Unies pour l’égalisation des chances des personnes handicapées. Il tient compte, 
en outre, des propositions, directives et recommandations formulées au cours des cinq séminaires 
régionaux organisés pour préparer cette Conférence.

2. Le droit de tous les enfants à l’éducation a été proclamé dans la Déclaration universelle des droits 
de l’homme et réaffirmé avec force dans la Déclaration mondiale sur l’éducation pour tous. Toute 
personne handicapée a le droit de faire connaître ses vœux en ce qui concerne son éducation, dans 
la mesure où ces vœux peuvent être établis. Les parents ont le droit naturel d’être consultés sur le 
type d’éducation le mieux adapté aux besoins, à la situation et aux aspirations de leurs enfants.

3. L’idée principale qui guide ce Cadre d’Action est que l’école devrait accueillir tous les enfants, quelles 
que soient leurs caractéristiques particulières d’ordre physique, intellectuel, social, affectif, linguis-
tique ou autre. 

1. Nouveaux axes de réflexion en matière d’éducation spéciale
6. On observe depuis une vingtaine d’années dans le secteur social une tendance générale à encourager 

l’intégration et la participation et à combattre l’exclusion. L’intégration et la participation sont essen-
tielles à la dignité humaine et à la jouissance de l’exercice des droits de l’homme. Dans le domaine de 
l’éducation, cela se traduit par la mise au point de stratégies visant à assurer une véritable égalisation 
des chances.

11. La planification de l’éducation au niveau national doit être centrée sur l’éducation de toutes les per-
sonnes, dans toutes les régions du pays et dans toutes les situations économiques, au moyen des 
écoles publiques et des écoles privées.

12. Étant donné que par le passé, seul un nombre relativement faible d’enfants handicapés a eu accès à 
l’éducation, surtout dans les pays en développement, il existe des millions d’adultes handicapés qui 
ne possèdent pas les rudiments d’une éducation de base. Il faut donc faire un effort concerté pour 
leur inculquer les aptitudes de base -lire, écrire, compter- au moyen des programmes d’éducation 
pour adultes.



13. Il est également important de prendre conscience du fait que les femmes ont souvent été doublement 
désavantagées, les préjugés liés à leur sexe s’ajoutant à leur handicap. Hommes et femmes devraient 
également influer sur l’élaboration des programmes d’enseignement et avoir les mêmes chances d’en 
bénéficier. Il faudrait s’efforcer tout spécialement d’encourager la participation des filles et des femmes 
handicapées aux programmes éducatifs.

II. Principes directeurs pour l’action nationale
A. Politique et organisation

15. L’éducation intégrée et la réadaptation à base communautaire sont des approches complémentaires 
pour venir en aide aux personnes ayant des besoins éducatifs spéciaux. Elles s’appuient sur les prin-
cipes de l’inclusion, de l’intégration et de la participation et elles représentent des moyens éprouvés 
et d’un bon rapport coût-efficacité d’encourager l’égalité d’accès à l’éducation de ceux qui ont des 
besoins éducatifs spéciaux, dans le cadre d’une stratégie nationale de l’éducation pour tous. Nous 
invitons les pays à envisager les actions ci-après dans le domaine de la politique et de l’organisation 
de leurs systèmes éducatifs.

16. La législation devrait affirmer le principe de l’égalité des chances des enfants, des adolescents et 
des adultes ayant des besoins éducatifs spéciaux, dans l’enseignement primaire, le secondaire et le 
supérieur, dans la mesure du possible dans des établissements intégrés.

20. II convient de prêter une attention particulière aux besoins des enfants et des adolescents atteints de 
handicaps graves ou associés. Ces enfants et ces adolescents ont, au même titre que les autres mem-
bres de la communauté, le droit d’atteindre une autonomie aussi grande que possible à l’âge adulte, 
et ils doivent, à cette fin, recevoir une éducation visant à développer au mieux leurs potentialités.

E. Domaines d’action prioritaire

L’éducation des filles

56. Les filles handicapées sont doublement défavorisées. Un effort particulier est nécessaire pour la 
formation et l’éducation des filles ayant des besoins éducatifs spéciaux. Les filles handicapées ne 
doivent pas seulement avoir accès à l’école, mais aussi à des services d’information et d’orientation, 
et à des modèles qui puissent les aider à faire des choix réalistes pour se préparer à leur rôle futur 
de femmes adultes.

Éducation continue et éducation des adultes

57. Il faudrait tenir compte tout spécialement des besoins des personnes handicapées dans la conception 
et l’application des programmes d’éducation continue et pour adultes. Les personnes handicapées 
doivent avoir accès en priorité à ces programmes. Des cours spéciaux devraient également être mis au 
point, qui seront adaptés aux besoins et à la situation des différents groupes d’adultes handicapés.

F. Perspectives communautaires

58. Réussir l’éducation des enfants qui ont des besoins éducatifs spéciaux est une tâche qui ne relève 
pas que du seul ministère de l’éducation et des écoles. Elle exige la coopération des familles et la 
mobilisation de la communauté et des organisations bénévoles, ainsi que le soutien du grand public. 
Des enseignements utiles peuvent être tirés de l’expérience des pays ou des régions où des progrès 
ont été faits en direction de l’égalisation des chances d’éducation pour les enfants et les jeunes ayant 
des besoins éducatifs spéciaux.

■

■



III. Principes directeurs pour l’action aux niveaux régional et international 
84. La communauté internationale devrait coordonner ses efforts en vue d’appuyer l’élaboration de 

normes universelles en matière d’accès aux technologies de la communication sur lesquelles repose 
la nouvelle infrastructure de l’information.
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